
 
 

ARRETE MUNICIPAL  
N°219-2022 

 
 

REGLEMENTATION SUR L’UTILISATION DES VOIES COMMUNALES ET 
CHEMINS RURAUX DE LA COMMUNE DES GETS DANS LE CADRE DE 

L’EXPLOITATION FORESTIERE 
 
 
LE MAIRE DE LA COMMUNE DE LES GETS, HAUTE-SAVOIE, 
 
VU, le Code de la voirie routière et notamment les articles L 113-2, L 116-1 à L 116-7 et R 
116-1 à R 116-2, L 141-1, L 141-2 et R 141-3, L 141-9 concernant les voies communales ;  
VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 2212-1, L 
2212-5, L 2213-4 et L 2122-21 ; 
VU, le Code Rural, et notamment les articles L 161-1, L 161-5, L 161-8, D 161-10 et D 161-
11, D 161-14 à D 161-19, R 161-28 relatifs aux chemins ruraux ; 
VU, le code pénal, notamment l’article R.610-5 relatif aux sanctions applicables pour le 
non-respect des directives concernant les chemins ruraux ; 
 
CONSIDERANT, qu’il est indispensable de mettre en place des mesures visant à 
sauvegarder les voies communales et chemins ruraux lors des opérations de débardage, 
stockage et transports des bois, menées dans le cadre de l’exploitation forestière, 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire des Gets, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : L’utilisation des voies communales et chemins ruraux dans le cadre de 
l’exploitation forestière est soumis à réglementation. 
 
ARTICLE 2 : Les propriétaires de bois et leurs ayants droit, les exploitants forestiers, 
devront lors de l’exploitation de leur parcelle et du débardage de bois, en faire la 
déclaration préalable à la mairie lorsque ce débardage emprunte une voie communale, 
un chemin rural ou un chemin d’exploitation communal. 
Pour ce faire, ils devront utiliser un formulaire de demande d’autorisation de voirie (annexé au 
présent arrêté) téléchargeable sur le site internet de la mairie des Gets : www.lesgets-mairie.fr  
 
 
 
 
 
 
 

http://www.lesgets-mairie.fr/


➔ CERFA 14023*01 à compléter en ligne obligatoirement  
Demande de permission ou d'autorisation de voirie, de permis de stationnement, ou d'autorisation 
d'entreprendre des travaux (Formulaire 14023*01) | entreprendre.service-public.fr)  

 
Ce document devra être rendu, complété, au minimum 15 jours ouvrables avant le début 
des opérations. De plus, il ne se substitue nullement à une déclaration de travaux à 
proximité des réseaux qui est obligatoire (DT-DICT Cerfa 14434*03), ni à la prise de 
renseignements quant aux périmètres de protection des captages et sources gérés par la 
commune des Gets (périmètres de protection immédiate, périmètres de protection 
rapprochée et périmètres de protection éloignée).  
 

➔ CERFA 14434*03 à compléter en ligne obligatoirement (annexé au présent arrêté) 
Déclaration de projet de travaux (DT) et déclaration d'intention de commencement de travaux (DICT) 
(Formulaire 14434*03) | entreprendre.service-public.fr  

 

Ces 2 CERFA 14023*01 et 14434*03 sont à compléter obligatoirement 
en ligne sur le site internet suivant : 
Téléservice Réseaux et canalisations (Démarche en ligne) | entreprendre.service-public.fr 

 
Les opérations d’exploitation forestière ne pourront débuter qu’après validation de la 
mairie. 
 
ARTICLE 3 : Ils devront procéder, en présence d’un représentant de la commune, à un 
état des lieux avant et après exploitation, de façon à mettre en évidence les éventuels 
dégâts occasionnés et à limiter au maximum les dommages éventuels à ces voies et 
chemins. 
Ils devront pour se faire utiliser le formulaire d’état des lieux (annexé au présent arrêté). 
 
ARTICLE 4 : En cas de dégradation de ces voies, constatée par le représentant de la 
commune, un accord sera recherché pour que l’exploitant remettre la voirie ou le chemin 
en état ou, après mise en demeure non suivi d’effets, par la commune mais aux frais de 
l’intéressé. 
Cette contribution sera proportionnée aux dégradations constatées. Faute d’accord 
amiable, et après expertise à la charge du propriétaire de bois et forêts et leurs ayants 
droit et des exploitants forestiers, le montant de la remise en état des voies sera fixé par le 
tribunal administratif compétent. 
 
ARTICLE 5 : Période touristique (Été : du 1er juillet au 31 Août ; Hiver : du 15 décembre 
au 15 avril) : Considérant la fréquentation touristique pendant ces périodes, les 
opérations d’exploitation forestière seront interdites. Toutefois, pour ne pas pénaliser 
l’activité forestière tout en conciliant la tranquillité des promeneurs, une tolérance de 
débardage sera admise entre 06 heures du matin et 09 heures du matin pour la saison 
estivale, sauf les samedis, dimanches et jours fériés. Cette tolérance ne sera pas acceptée 
en période hivernale. 
 
ARTICLE 6 : La commune des Gets se réserve le droit de faire interrompre à tout 
moment ou d’interdire momentanément les opérations d’exploitation forestière, 
notamment en fonction des conditions climatiques et de l’état hydrique des sols estimé 
ou non tolérable par les services compétents de la commune. 
 
 

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R17000
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R17000
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R17295
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R17295
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R23496




 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 


